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Accusée d’infanticide en 1797, Marguerite Menfroy risque la peine de mort

dans une société où l’édit royal, promulgué en 1556, est toujours en vigueur.

L’enfant victime
par Richard Marty

LE FAIT DIVERS AU XIXe SIÈCLE

« Que toute femme qui se trouvera deüment
atteinte et convaincue d’avoir celé et occulté tant sa
grossesse que son enfantement sans avoir déclaré l’un
ou l’autre et avoir pris de l’un ou l’autre témoignage
suffisant, mesme de la vie ou mort de son enfant lors de
l’issue de son ventre et après se trouve l’enfant avoir été
privé, tant du saint sacrement de baptesme que
sépulture publique et accoütumée, soit telle femme tenüe
et réputée d’avoir homicidé son enfant, et pour réparation
punie de mort et dernier supplice. »

Cet édit, promulgué en février 1556 par le Roi
Henri II, s’adresse aux filles et aux veuves, qu’il oblige à
déclarer toute grossesse auprès des autorités locales
compétentes. Il explicite une règle établie depuis le
XIIIe siècle et qui veut que ces femmes rendent publique
une grossesse. Il sera encore en vigueur en 1708, date à
laquelle Louis XIV rappellera aux curés sa volonté que
l’édit soit lu en prêche à la messe, afin que nulle n’ignore
ses devoirs.

L’infanticide dans la société 
de l’Ancien Régime : 
le cas de Marguerite Menfroy

Née en 1767, à Daudes, hameau de la commune
de Montaulin, Marguerite Menfroy est donc censée savoir
à quoi s’en tenir. Pourtant, elle va se trouver au cœur d’un
événement qui relève des faits divers. En effet, c’est dans
le registre tenu par l’abbé Millot, curé de cette paroisse,
que nous avons trouvé enregistrée copie du procès-
verbal rédigé par Jacques François Rozé, officier public
de l’état civil élu le 2 décembre 1792 pour cette
commune et relatant l’affaire Marguerite Menfroy. 

Le vingt-cinq nivôse an 5 de la République
française (14 janvier 1797), le citoyen Seillier, juge de paix
et officier de police judiciaire du canton de Lusigny, et son

Le registre d’état-civil renferme le récit 

de l’enquête menée par le juge Seillier. 

(Mairie de Montaulin).


